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3. Pagre 6, ligne 23.—Un amendement apporté à la version anglaise du bill 
ne concerne pas la version française.

4. Page 7, ligne 5— Au mot “alinéa”, substituer “sous-alinéa”.
5. Page 6, ligne 46.—Un amendement, apporté à la version anglaise du bill

concerne pas la version française. ’
6. Page 8, ligne 37.—Retrancher les mots “du Canada”.
7. Page 9, lignes 2 et 3.—Retrancher les mots “du Canada”.
8. Page 8, ligne 38—Un amendement, apporté à la version anglaise du bill

ne concerne pas la version française. ’

ne

9. Page 13, ligne 43.—Ajouter ce qui suit comme nouvelle clause 15:

Limitation du montant

et de la reserve de la compagnie.”
10. Page 13, ligne 44.—Renuméroter la clause 15 comme clause 16.

Avec la permission du Sénat,
Lesdits amendements sont agréés.
Avec la permission du Sénat,
Ledit bill, tel qu’amendé, est alors lu la troisième fois.
Etant posée la question de savoir si ce bill, tel qu’amendé, doit être adopté 
Elle est résolue par l’affirmative. '

nnp 2rfc':QQJ’1?'Greuen 86 r6n?e à la Chambre des communes et l’informe 
que le Sénat a adopte ce bill, pour lequel il sollicite son agrément.

iEsiliSliSBIamendements, qu il soumettra au Sénat dès qu’il lui plaira de les recevoir.

Lesdits amendements sont alors lus par le Greffier, comme suit: 
chu-e 3> 37 *nS®rer ce ^ui suit comme alinéas d) et e) de la

d) émettre des obligations, débentures ou autres valeurs de la corporation ;
e) engager ou vendre ces obligations, débentures ou autres valeurs pour 

les sommes et aux prix qui pourront être jugés convenables;
2. Page 3, ligne SS.—Substituer la lettre /) à la lettre d).


